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Situation initiale 

Les initiatives technologiques conjointes (Joint Technology Initiatives - JTIs) constituent un nouvel 
e programme-cadre de recherche et de développement 

e PCRD). -privés dans des domaines de 
recherche choisis où un « gros effort » stratégique européen commun paraît nécessaire. Ces 

  

ENIAC est une JTI dans le domaine de la nanoélectronique alors que la JTI ARTEMIS se consacre au 
domaine des systèmes informatiques embarqués qui permettent de faire fonctionner des appareils de 
tous types.  

E suisses pour ces 
initiatives, le postulat Burkhalter (08.3465) demandant au Conseil fédéral  participation 
de la Suisse aux initiatives technologiques conjointes ENIAC et ARTEMIS1 a été déposé le 
16.09.2008.  

Le Conseil fédéral doit également énoncer dans ce cadre les solutions qui lui donneraient en principe 

initiatives européennes dans le cadre des crédits FRI. 

postulat, qui a été transmis par le Conseil national le 
10.12.2008.  

Le présent rapport répond aux deux questions du postulat. La première partie détaille les initiatives, 
à ces initiatives ainsi 

2. La deuxième partie présente des 

nouvelles initiatives européennes de recherche et développement (R&D). 

Partie I : Participation de la Suisse aux initiatives technologiques conjointes  

a) Les initiatives technologiques conjointes ENIAC et ARTEMIS  

lateformes 

domaines technologiques particulièrement importants. 

solutions novatrices qui soit proche du marché.  

Les acteurs typiques impliqués dans une JTI sont les institutions publiques de recherche, les 
entreprises leaders sur le marché, la Commission européenne ainsi que - dans quelques JTIs - des 
Etats intéressés. Le mécanisme de financement supplémentaire de projets par des Etats associés 

  

ppement (R&D) précis 
 En outre, la 

positif dans certaines JTIs. Les PME en particulier sont appelées à participer aux JTIs.  

                                                      
1 Voir le texte du postulat en annexe.  
2 Pour offrir aux acteurs suisses un accès optimal aux initiatives ENIAC et ARTEMIS, la première partie du postulat demande 

sse 
(b).  
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-privé (Public-Private 
Partnerships , dans certains cas comme pour ARTEMIS et ENIAC,les 
Etats associés. 
des industries privées et publiques, sont régulièrement organisés dans le cadre de ces entreprises 
communes (joint undertakings). Les projets sont évalués de manière centrale au niveau européen par 

  

 : par des fonds propres 
e PCRD et -  par des moyens nationaux 

des Etats associés3.  

Pour ARTEMIS et ENIAC, le financement de projets provient à 50 % des partenaires industriels 
associés, à un tiers environ des Etats participant à un projet et à 16,7 % du 7e PCRD.  

Dans les JTIs ENIAC et ARTEMIS, les Etats participent de manière financière exclusivement au 

commune). 
projet du pays concerné.  

(TFUE)4,  ex-article 171 du Traité CE5. 

ENIAC 

nanoélectroniques de nouvelle génération. Sur le marché des semi-conducteurs et des produits 
électroniques, de nouvelles applications voient le jour dans les secteurs de la communication et du 

la sécurité et des loisirs.  Dans le cadre 

6. 

ARTEMIS 

ARTE
« systèmes embarqués ». 
de faire fonctionner des appareils de tous types : voitures, a
énergétiques et aux usines. 

7. 

  

La Suisse participe déjà à des JTIs qui ne fonctionnent pas selon le principe du financement 
supplémentaire par les Etats associés (p. ex. la JTI « Innovative Medicines Initiative » IMI). La 

donné que cela aurait nécessité un encouragement de projets par la Confédération et que la base de 
 : les crédits budgétaires pour les initiatives 

                                                      
3 earmarking). 
4 Art. 187 du Traité sur le fonctio  
communes ou toute autre structure nécessaire à la bonne exécution des programmes de recherche, de développement 

 
5 Il exi  : Innovative Medicines Initiative (IMI), Embedded Computing Systems (ARTEMIS), 
Aeronautics and Air Transport (Clean Sky), Nanoelectronics Technologies 2020 (ENIAC), Hydrogen and Fuel Cells Initiative 
(FCH).  
6 Composition : Union européenne (programme-cadre de recherche) : 0,  ; Etats associés : 0,8 milliard 

 ; industrie :   
7 Composition : Union européenne (programme-cadre de recherche) : 0,  ; Etats associés : 0,7  ; 
industrie :   
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technologiques conjointes ne sont prévus ni dans le Message relatif au financement de la participation 
de la Suisse aux programmes de recherche, de développement technologique et de démonstration de 

 Message relatif à 
 2011 (message FRI).  

 Public Authority Boards 
se composent de représentants nationaux des Etats participants et de la Commission européenne. La 
sélection des projets y est décidée et le co-
experts. 

 Etant 
donné que la Suisse ne participe pas aux JTIs, ils financent cependant leur participation aux projets 
avec des moyens propres et reçoivent seulement la contribution aux coûts des projets de 16,7 % de la 

8. Cela ne suffit pas pour les décider de participer aux projets, surtout dans le cas des 
PME. 

c) Possibilités de participation pour la Suisse 
e programme-cadre de recherche et de 

développement technologique9 -article 171 du Traité CE), peut 
prendre part à des initiatives telles que les JTIs ENIAC et ARTEMIS. Dans ce cas, la Confédération 

coûts des projets de 16,7 %. Les 
apporterait les coûts restants des projets de recherche (sous forme de moyens matériels comme du 
personnel et des équipements). 

-financement de la part des Etats membres, comme par exemple pour ARTEMIS 
et ENIAC,  les pays concluent un accord  correspondante pour la mise en 

. 10 Ce contrat définit les droits et les devoirs entre les 
deux parties et règle les aspects étendus de la gestion de projets (encouragement de projets, rapport, 
contrôle, etc.).  

 

Les deux initiatives ENIAC et ARTEMIS ont été soumises à une évaluation en été 2010 sur mandat de 
la Commission européenne. Les deux programmes ont été évalués de manière critique en ce qui 

11. 
 

té clarifiés dans le cadre 

économique12. 
(CTI, CSEM, Swissmem, SwissICT, etc.) ainsi que 40 entretiens avec des entreprises suisses et des 
établissements de recherche qui ont déjà participé à des coopérations R&D européennes (également 
ENIAC et ARTEMIS) ou qui sont des candidats potentiels à une participation. 
donné lieu aux conclusions suivantes : 

                                                      
8 
recherche suisses ont reçu une évaluation positive. Les coûts de projet des partenaires suisses du consortium étaient situés 
entre 150 000 et 750 000 francs (l'entreprise commune ENIAC y a participé à hauteur de 17,6 %).  
9  européenne 

notes le 28 février 2008, RS 0.420.513.1. 
10 Avec le soutien des « initiatives technologiques conjointes  187 du Traité de Lisbonne, il est nécessaire pour 

-
 

11 https://www.artemis-ju.eu/attachments/162/JTI_Evaluation_Report_final.pdf).  
12 « technologiques 
conjointes ENIAC et ARTEMIS 

  

https://www.artemis-ju.eu/attachments/162/JTI_Evaluation_Report_final.pdf
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Conclusions pour ENIAC (domaine de la nanoélectronique) 

une position forte dans certains secteurs de cette branche, sur la base des domaines 
13.  

Le programme ENIAC permet la mise en réseau internationale des entreprises avec des acteurs 
prépondérants dans le secteur de la nanoélectronique et un renforcement de la visibilité internationale 
des propres produits et services. Pour les PME, le positionnement du programme dans la phase 

c les 
universités leur profitent dans le cadre des projets ENIAC.  

Les établissements de recherche sont également bien positionnés dans ce domaine en Suisse. Ils 

nanoélectronique pour atteindre un volume critique dans la recherche. ENIAC leur permet de réaliser 

coopérations nationales, il serait difficile de réunir toutes les compétences nécessaires pour des 
projets dont les objectifs stratégiques sont très larges). En outre, la possibilité de participer à un 
agenda stratégique international dans ce domaine intéresserait la Suisse14.

 
Sur la scène de la 

recherche suisse, on trouve quelques grands acteurs (par ex. IBM Research, CSEM, EPF) qui 
disposent du potentiel de locomotive pour emmener avec eux les PME dans des coopérations, en 
particulier lorsque ces PME possèdent des compétences dans des domaines spécialisés. 

hautes écoles spécialisées participent en principe aux programmes R&D 
européens dans une plus faible mesure que les universités et les EPF. Elles existent en effet sous 
leur forme actuelle seulement depuis 1998 et doivent réaliser un mandat de recherche demandé par 
la loi15. Leur mise en réseau et leur positionnement international dans les programmes R&D 
européens se trouvent encore dans une phase de construction. De la même manière, seuls quelques 
établissements de recherche sont en mesure de participer à des projets ENIAC.  

Les entreprises qui ont déjà pris part à des projets JTIs mentionnent le manque de soutien financier 
national comme un obstacle à une autre participation de leur part. Dans le même contexte, les 
établissements de recherche déclarent renco
partenaires suisses. 
actuellement pour les JTIs ENIAC et ARTEMIS suffit la plupart du temps pour motiver à participer au 
projet. 
financement propre complet de la R&D. Vu la situation économique, on peut toutefois se demander 

- nir.  

          Bilan :  

 Une participation de la Suisse à ENIAC doit être visée. Bien que les entreprises et les 

la nanoélectronique déboucherait sur une plus-value pour le pôle économique et de recherche 
de la Suisse16.  

                                                      
13 Notamment les secteurs Interconnect, Low Power/ LowVolt37, Smart Miniaturized Systems, analyse sensorielle et MEMS 
(systèmes micro-électro-mécaniques). En outre, la technique au niveau des procédés et de la technologie des capteurs est 
essentielle pour la Suisse dans les branches importantes comme la technique médicale. 
14 

r.  
15 Art. 9 de la loi fédérale du 6 octobre 1995 sur les hautes écoles spécialisées (RS 414.71). 
16 Un soutien supplémentaire et spécifique du domaine de la nanoélectronique, important pour la Suisse, permettrait aux 
établissements de recherche en Suisse (
microélectronique classique à la nanoélectronique, un rôle de leader dans la recherche, le développement, la fabrication et la 
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 Une participation - 
- participe aussi 

proportionnellement aux coûts du projet des entreprises afin que les entreprises suisses qui 
prennent part au projet aient les mêmes armes que les partenaires étrangers17.  

 
compétent (représentation de la Suisse au sein du ENIAC Public Authorities Board, 
établissemen  Les 
subventions fédérales seraient versées selon une échelle restant à définir aux acteurs ayants-
droit18. t garantis par 

indépendants). 

 
FRI, soit à partir de 2013), les établissements de recherche et les entreprises suisses peuvent 

  

Conclusions pour ARTEMIS (systèmes informatiques embarqués) 

Une participation de la Suisse à ARTEMIS   Ce programme se 
caractérise par ses consortiums coûteux et sa collaboration entre branches. Il manque en Suisse les 
locomotives nécessaires. Les hautes écoles spécialisées et les PME ne sont pas non plus en mesure 

taille moyenne, les participations à de grands consortiums de projets R&D sont moins attractives.  

  Bilan :  

 Une participation de la Confédération à ARTEMIS sera refusée dans un premier temps. Les 

mais sans participation fédérale aux coûts des projets.  

 Les structures actuelles 

suisses. Ceux-ci peuvent être tout à fait internationaux, mais devraient être basés probablement 
sur de plus petits consortiums et moins de structures coûteuses. 

   

  

Une possible participation de la accord19 entre la 
  

 

n de la Suisse à ENIAC, le  entre les Etats qui 

                                                                                                                                                                      
génération de propriété intellectuelle. Les établissements de recherche participeraient en outre de manière renforcée au 

  
17 
entrepris européens comme un problème beaucoup plus important que 
cela paraît être le cas dans le contexte national. 

projets ENIAC selon les mêmes conditions. Voir aussi le chapitre : «  : encouragement de 
projets et cadre financier ».   
18  
Suisse. 
19 « Administrative Agreement Between the Joint Undertaking and the National Funding Authority ».  
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juridique. Pour la Suisse, se profile le besoin de modifications de fond et de forme concernant en 
partic
de la propriété intellectuelle et de la convention concernant la compétence judiciaire. 

 : encouragement de projets et cadre financier  

approuvé par la Commission européenne et les Etats associés, des  sont générés 
pour les projets R&D coopératifs et proches du marché. Des acte
de la recherche y participent. 

20.  

Les pays participant à ENIAC peuvent utiliser leurs propres c  (avoir droit à 

de garantir un avantage économique durable pour le pays et pour que la valorisation économique des 
résultats de projets profite suffisamment au site économique.  

Les entreprises et groupements industriels de toute dimension ainsi que les établissements de 
recherche publics et les universités peuvent en principe être encouragés. La Confédération pourrait, 
dans le cas 

earmarking). 
on est positive et iraient 

exclusivement aux partenaires de projets en Suisse ayant droit à ces contributions. Le co-financement 
e PCRD) de 16,7 % serait réparti de manière égale entre tous les 

participants au projet ayant eu une évaluation positive.  

Les subventions nationales seraient exclusivement versées directement aux participants au projet du 
pays. 
commune ENIAC21.  

 Le 
on des projets ENIAC dont 

  

Les agement pour les acteurs suisses (droit aux prestations et taux 

de participation de la Suisse à ENIAC)22.  

Délai  

 
2013  Il est 

                                                      
20   
21 entreprise commune ENIAC à partir du 7e PCRD.  
22 Au sein du cercle des institutions entrant en ligne de compte pour une participation à un projet ENIAC, on fait la différence 
entre: 1.  ; 2. Les moyennes entreprises ; 3. 
les petites entreprises ; 4. les établissements de recherche publics et les universités. 
différemment au sein de ces quatre groupes. On peut en outre faire la différence entre recherche fondamentale, recherche 
appliquée et projets de développement expérimentaux. 
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poursuivi parallèlement à la nouvelle édition du programme-
travail : Common Strategic Framework) à partir de 201423.  

Les clarifications avec l'entreprise commune ENIAC en vue d'une participation de la Suisse 
(conditions pour une relation contractuelle) ne seront pertinentes que lorsque le développement 

 

Partie II : tiatives R&D futures  

a) Problématique 

institutionnellement les programmes de recherche nationaux au niveau européen et à créer de 
nouveaux programmes transnationaux a augmenté. Le programme-cadre de recherche et de 

 7e 
budget de plus de 50 
recherche européen. Parallèlement au 7e 

 La participation à des 
initiatives de ce genre nécessite des engagements financiers et en personnel des pays en plus des 
subventions financières du 7e PCRD 
avec des moyens du 7e PCRD. 

financement) ne peut parfois pas être estimée à temps pour entreprendre une planification de moyens 
correspondante pour la Suisse dans le cadre du message FRI basé sur quatre ans. Pendant la 
période FRI 2008-2011, ceci concernait les programmes qui se fondent comme ENIAC et ARTEMIS 

24 (ex-article 171 du Traité CE). En outre, les périodes FRI ne coïncident pas avec 

pas.  

Pour être en mesure de réagir aux nouvelles initiatives, il faut davantage utiliser les marges de 

économique et de recherche suisse. 
 

   

 

Avec le message FRI, le Conseil fédéral formule périodiquement ses directives et ses objectifs pour 

crédits correspondants. La conduite globale du domaine FRI avec les crédits du message FRI 
correspond à une procédure qui a fait ses preuves. Dans le cas des initiatives européennes 
susmentionnées, cette approche peut toutefois se révéler trop compliquées et des chances qui se 
présentent à court terme as mises à profit. La fixation 

toujours assez flexible pour les initiatives non prévisibles et non spécifiables. 

                                                      
23  sont 
prévues de la part de la Commission européenne (dans la structure du programme, en matière de processus et 
de mécanismes).  ; ni la structure ni le 

 
24 A  
communes ou toute autre structure nécessaire à la bonne exécution des programmes de recherche, de développement 
technologique et de dé  
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Dans la deuxième partie du postulat, le Con

 

Le Conseil fédéral peut recourir au cas par cas aux options25 ci-après selon la situation et avec 
analyse préalable : 

1) le Conseil fédéral peut prévoir, dans les messages (message FRI ou message UE), un crédit 
pour la participation et le financement en dehors de la croissance du domaine FRI 

spécifiables lors des travaux du message FRI. Les moyens mis à disposition dans le cadre des 
messages FRI et UE peuvent ainsi être utilisés rapidement et sans complications. Toutefois, en raison 

utilisation. Par ailleurs, étant donné que les moyens disponibles pour le domaine FRI sont trop limités 

suffisamment de moyens en faveur de nouvelles initiatives ;  

2) le Conseil fédéral peut demander au Parlement la participation et le financement pour les initiatives 
message spécial. En cas de consensus 

politique, la Confédération peut réagir de manière flexible. 
longue et complexe ;  

3) le Conseil fédéral peut utiliser 
existants 
européens. Cela vaut par exemple pour la « programmation conjointe  Selon sa planification 

(« programmation conjointe ») et de permettre ainsi une participation suisse si la valeur ajoutée pour 
la Suisse est jugée clairement positive26.  

 Le Conseil fédéral a connaissance des limitations de ces mesures et va évaluer 
des solutions possibles dans le cadre du message pour la participation de la Suisse au prochain 
programme- .  

                                                      
25 
nationales seront attribuées exclusivement au niveau national.  
26 http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/snf_mehrjahresprogramm_12-‐16_f.pdf,  p.  37. 

http://www.snf.ch/SiteCollectionDocuments/snf_mehrjahresprogramm_12-16_f.pdf
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Annexe 
Texte du postulat  

Le Conseil fédéral est prié 

1)  dans les meilleurs délais aux nouvelles initiatives 
technologiques conjointes (JTI) ENIAC (pour la nanoélectronique) et ARTEMIS (pour les 
systèmes informatiques embarqués)  

et 

2) dement lors 
de la création de nouvelles initiatives européennes dans le cadre des crédits FRI. 

 


